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RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’étude de cette motion en commission a permis de faire le point sur ce 
qui est déjà mis en place par le département. En effet, la DGT nous a fait une 
présentation de la Plateforme chantier et mobilité (PCM) (annexe) dont le but 
est de maîtriser les impacts sur la circulation. 

Si d’une manière générale la minorité salue ce plan d’action, elle constate 
malheureusement que trop peu de chantiers sont concernés par la PCM. Et 
c’est là que la PCM manque de cohérence. On peut aisément se poser la 
question : pourquoi tous les chantiers ne sont pas abordés de la même 
manière ? Et c’est exactement ce que propose de rectifier cette motion. Car 
c’est trop souvent que nous pouvons constater que ce sont les petits chantiers 
qui posent le plus de désagréments vis-à-vis des usagers. 

La minorité au terme des travaux sur la présente motion a été en mesure 
de proposer un amendement général, visant à préciser et modifier les invites, 
ceci pour tenir compte des mesures existantes, qui n’a pas été accepté par la 
majorité. La minorité insiste sur l’importance d’une vision globale au travers 
de la PCM afin que tous les chantiers sans exceptions bénéficient du même 
traitement. C’est pourquoi elle revient au travers de ce rapport de minorité 
avec un amendement général qui annule et remplace les invites de la manière 
suivante :  

 
– à déléguer la tâche de coordinateur cantonal des travaux à un 

collaborateur au sein de la DGT ; 

– à appliquer les mesures du plan action Plateforme chantiers et 
mobilité à l’ensemble des chantiers sur la voie publique. 

 
Mesdames et Messieurs les députés, si vous souhaitez une égalité de 

traitement entre tous les chantiers quels qu’ils soient, des mesures efficaces 
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permettant de minimiser les impacts sur la voie publique de tous les modes 
de transports y compris les piétons, la minorité vous remercie de revoir vos 
positions en acceptant l’amendement général et de renvoyer la proposition de 
motion 2307 au Conseil d’Etat.  

 


